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AFFAIRE URANIUMGATE

La majorité veut noyer
le poisson dans l'eau
La cause semble désormais entendue. Les députés de
la majorité ont décidé d'enterrer l'affaire
Uraniumgate.Cescandalepolitico-financierdegrande
ampleur au centre duquel se trouve Massoudou
Hassoumi, l'actuel ministre des Finances. L'affaire
porte sur 200 milliards de francs issus d'une vente
d'uraniumquiont fait l'objetdetransfertd'uncompte
bancairede laSociété dupatrimoinedesmines duNi-
ger (Sopamin) logé à BNP Paribas vers un autre
compte à Dubaï. Dans des conditions très opaques.
Elle implique notamment le groupe Areva et des so-
ciétés basées au Liban et en Russie. Massoudou n'a
pasnié les faits lorsqu'ilsontétédévoiléspar lapresse
nationale. Il a qualifié la transaction d'opérations de
Trading, légale,à laquelles'adonnentsouventlescom-
pagnies minières et dans lesquelles il est possible de
gagner ou de perdre de l'argent. C'est la tombola, en
somme.

(Lire page 4)

BAISSE DES PRIX DES HYDROCARBURES

Le gouvernement prive les Nigériens de leur rêve légitime
Dernière heure

Le compte bancaire ouvert à Ecobank par le le Collectif des organisations de la société civile pour la collecte
des 20 millions de francs CFA destinés à l’ouverture d’une procédure judiciaire contre X par rapport à l’af-
faire Uraniumgate été fermé sur instruction certainement du régime. Le motif invoqué par la Direction de
Ecobank pour justifier sa décision a consisté à dire que ledit compte est ouvert dans un but de blanchiment
d’argent sale et de terrorisme. Quelle absurdité ? Comment des gens qui exercent de telles activités criminel-
les peuvent-ils fournir tous les détails les concernant pour l’ouverture d’un compte ?
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"Laquestionn'estpasd'actualité",
arépondulechefdugouvernement
avant de demander au journaliste
etau-delà,auxNigériensde"cesser
de rêver" de voir les prix de l'es-
sencebaissés."Lesprixnesontpas
révisables, du moins pour l'ins-
tant", a-t-il souligné. Le Premier
ministre a cependant reconnu
"qu'il ya du carburant" dans le
pays, car "nous n'importons plus,
parcontrenousexportonsmême"
et "les besoins domestiques sont
couverts", s'est-il réjoui.

Notons que le Niger entretient sa
relation (pour le moment) avec la
Chinedanslecadredel'exploitation
de cette manne pétrolière depuis
2008. Tout récemment, les deux
paysontannoncéleur intentionde
renforcer leurcoopérationdans le
secteurpétrolier.

La Chine souhaite promouvoir la
construction du projet d'Agadem
phase II et du pipeline pour l'ex-
ploitation du pétrole. Le Niger en-
tendprofiterde labaissede lapro-
ductiondupétroleauNigériapour
fairedesaffairesenengageantdes
négociations avec la CNPC afin de
vendresonpétroleaugéantvoisin
dusudpourapprovisionner laraf-
fineriedeKaduna.

Pour rappel, c'est le ministre de
l'Energie et du Pétrole
(aujourd'hui déchargé du porte-
feuilleEnergie)quiaannoncéaux
nigériens que l'Etat procédera à
une réduction des prix des hydro-

BAISSE DES PRIX DES HYDROCARBURES

Le gouvernement prive les Nigériens de leur rêve légitime
La baisse des prix des hydrocarbures à la pompe tant souhaitée
par les Nigériens depuis que notre pays est devenu producteur
du pétrole en 2011 n'est pas pour bientôt. Elle n'aura peut-être
même plus lieu, du moins avec le régime en place. C'est ce qu'on
peut comprendre de la réponse donnée par le Premier ministre,
chef du gouvernement, à une question de journaliste sur une
éventuelle baisse des prix des hydrocarbures à la pompe souhai-
tée par les populations nigériennes.

carbures à la pompe à l'horizon
2016. Il s'est agi pour le ministre
en charge de ce secteur d'apaiser
la tension née des revendications
de lasociétécivilequiaengagéune
lutteafindecontraindre legouver-
nement à baisser les prix de l'es-
sence. Avec cette déclaration du
chefdugouvernement, il apparaît
clairementquesongouvernement

n'est pas prêt à satisfaire cette re-
vendicationpopulaire.Pourtant, il
a bien précisé qu'il ya du carbu-
rant dans le pays. Alors à qui pro-
fite-t-il ? En tout cas pas aux nigé-
riens. La preuve a d'ailleurs été
donnéeavec lapublicationduder-
nierrapportdel'Indicedudévelop-
pementhumain(IDH)quiclasse le
Nigerau187èmerangsur188pays
concernés.

C'est dire que malgré les ressour-
ces générées par l'exploitation du
pétroledepuis6ans, lesconditions
deviedesnigériensn'ontpasbougé
d'un iota, alorsqu'en2014, il aété
annoncéque les ressourcesgéné-
rées par le pétrole en deux ans dé-
passaient largement ce que l'ex-
ploitationdel'uraniumagénéréau
Niger en 50 ans. Du reste, le sec-
teurdupétroleestenpassedesui-
vre lamêmevoiequeceluidel'ura-
niumoù le Niger est pourtant l'un
despremierspaysproducteursde
l'uraniumaumonde.

Toutes ces ressources exploitées
sur le territoire national compa-
rées aux conditions de vie des ni-
gériensprouvent clairementqu'il
n'y a pas de transparence dans le
secteur des industries extractives
auNiger.

Aboubacar Sani

Si la Société de raffinerie de Zinder
(Soraz) continue à fonctionner
dans les mêmes conditions, il n'est
pas évident que le meilleur soit à
venir. Certes, c'est déjà un impor-
tant succèspournotre paysquede
parvenir à raffiner les premiers

Soraz

Une baisse vertigineuse du
prix des hydrocarbures

barils pétrole à partir de nos pro-
pres installations. Cependant, il ne
fautpas fermer lesyeuxsur lescon-
tre-performances de cette raffine-
riequinenouspermetpasd'obte-
nir certainsproduitsdérivésdupé-

Le PM Brigi Rafini
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trole comme le goudron dont notre
pays a tant besoin. Par rapport au
raffinage, la capacitédeproduction
de 20.000 barils par jour au départ
étaitdéjàunesourced'inquiétudes.
Mais, c'était sanscompterquec'est
surtout leprixdeventedesproduits
qui fera la différence.

Sur ce plan, on est loin d'avoir l'af-
fluence tant espérée. Progressive-
ment, d'autres problèmes sont ve-
nus se greffer au coût de cession
pourdétourner les clientsde lades-
tination Niger. Aujourd'hui, nous
sommes à un point ou l'offre sem-
bledépasser lademande.

De moins en moins de camions ci-
ternesquittentquotidiennement le
pays et l'on se retrouve dans une
situation où l'usine a presque at-
teint sescapacitésdestockage.Les
cuvessontquasimentpleines.Pour
tout dire, c'est tout simplement de
la mévente. Selon les explications
que nous avons reçues des techni-
ciens, si toutes les cuves arrivent à
être remplies, il va falloir arrêter
les engins. Et les conséquences se-
ront très lourdes.

Carune fois arrêtées, lesmachines
ne pourront pas être redémarrées
avantundélai minimum de3mois.
Ce qui engendrerait une situation
assezgrave, carelle signifie3mois
d'arrêtdetravailpayés.Pournepas
en arriver là, le prix du litre d'es-
sence pourrait connaître une
baissesensibleàpartirdelaSORAZ.
Ce qui n'a rien à voir avec leprixde
vente à la pompe au niveau natio-
nal. Un négociant d'un pays étran-
ger que nous avions approché
nous apprend que cette baisse se-
rait de l'ordre de 60 francs CFA sur
le litre pour ce mois de mars. Cela a
justement encouragé les clients et,
il est vrai que nous constations de-
puis, un important mouvement de
camionsciternesenprovenancede
la SORAZ. Pourvu qu'on en n'ar-
rive pas à une vente à perte. Juste
pour sauver la face.

Omar

La cause semble désormais enten-
due. Les députés de la majorité ont
décidé d'enterrer l'affaire
Uraniumgate.Cescandalepolitico-
financierdegrandeampleuraucen-
tre duquel se trouve Massoudou
Hassoumi, l'actuel ministre des Fi-
nances. L'affaireporte sur200mil-
liards de francs issus d'une vente
d'uranium qui ont fait l'objet de
transfert d'un compte bancaire de
la Société du patrimoine des mines
du Niger (Sopamin) logé à BNP
Paribas vers un autre compte à
Dubaï. Dans des conditions très
opaques.Elle impliquenotamment
le groupe Areva et des sociétés ba-
sées au Liban et en Russie.
Massoudoun'apasnié les faits lors-
qu'ils ont été dévoilés par la presse
nationale. Il aqualifié la transaction
d'opérations de Trading, légale, à
laquelle s'adonnent souvent les
compagnies minières et dans les-
quelles il est possible de gagner ou
de perdre de l'argent. C'est la tom-
bola, en somme.

Selon Massoudou, dans le cadre de
ladite opération, le Niger a gagné
800 millions de francs CFA ''sans
rien faire'', laquelle somme aurait

AFFAIRE URANIUMGATE

La majorité veut noyer
le poisson dans l'eau

été utilisée pour renforcer le ma-
tériel roulant de la garde présiden-
tielle. La sopamin a juste servi de
tremplin pour mener l'opération.
Mais pourquoi faire recours à une
société publique pour la vente
d'une importante quantité d'ura-
nium n'appartenant au Niger ?

C'est le côté intrigant de l'affaire,
et qui laisse croire au sein de l'opi-
nion qu'il s'agit d'une affaire ma-
fieuse dans laquelle les intérêts du
pays ont été gravement compro-
mis. Surtout que tout s'est passé à
la présidence de la République, le
ministère des mines étant totale-
ment tenu à l'écart de l'opération.
Pour faire la lumière sur le scan-
dale, les députés d l'opposition ont
alors demandé la mise en place
d'une commission parlementaire.
Laquelle commission a produit un
rapport sur mesure, en tenant à
l’écart les deux représentants de
l'opposition lors de la finalisation
et le dépôt du document, qui a été
aussitôt été transmis au président
de laRépubliquepar leprésidentdu
parlement. Devant cette manœu-
vre qui pue un sale tour, les deux
députés de l'opposition ont cru de-
voir rompre le secret pour livrer à
l'opinion les contenus des audi-
tions auxquelles ils ont participé.
Toutes lespersonnesauditionnées
ont expliqué le rôle qu'elles ont eu
à jouer dans l'affaire. La seule res-
ponsabilitéduministreMassoudou
est clairement établie. Sur toute la
ligne, cequ'il adéclaré -notamment
que les 800 millions reçus de la
transaction ont été versés dans le
compte de la Sopamin avant d'être
transférésauTrésor national pour
ensuite être retirés et consacrés à
l'achat de matériel roulant à la
garde présidentielle- a été battu en
brèche.

Le ministre Massoudou
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Aucune trace de cet argent ne fi-
gure dans la loi des Finances et dans
le Journal Officiel. Devant ce cons-
tat, les députés de l'opposition ont
alors demandé lamiseenaccusation
du ministre Massoudou. Pris au dé-
pourvu, la majorité parlementaire
est sortie à son tour pour livrer à
l'opinion le contenu de leur rapport
taillé sur mesure dans l'espoir par-
venir à sauver la tête du ministre
Massoudou. Selon la majorité, les
actes posés par ce dernier dans le
cadre de l'opération sont réguliers.
L'uranium qui a servi à la transac-
tion n'appartient pas au Niger. Le
matériel roulant a été acquis. En
dépit du fait qu'il n'y a aucune trace

de la commission reçue dans le bud-
get. En cautionnant ce scandale de
grande ampleur pour sauver le ca-
marade Massoudou au détriment
des intérêts du pays, les députés de
la majorité montrent clairement
que le peuple n'est pas leur préoc-
cupation. Ce faisant, les citoyens vé-
ritablement soucieux du devenir du
Nigerdoivent semobiliserpourque
l'impunité ne prévale pas dans cette
affaire. La justice également est in-
terpellée. Elle est le dernier rempart
contre l'arbitraire et l'injustice dans
une démocratie. Un groupuscule de
personnes, parce qu'aux comman-
des de l'Etat, ne peut pas spolier les
ressources publiques et rester im-
puni.

S. Issa

Réunions, manifestations, déclara-
tions. Rien n'y fait. Depuis de longs
mois, les autorités communales
d'Agadez se battent pour contrain-
dre les sociétés minières (Somaïr,
Cominak, Sonichar) opérant dans
la région à leur verser la taxe pro-
fessionnelle, l'unique impôt que
l'Etat rétrocède intégralement aux
communes. En compensation aux
dégâts sanitaires et environ-
nementaux causés par les activités
extractives. Le montant global de
cette taxe, non perçue par les com-
munes à cette date, se chiffre à en-
viron 4 milliards de francs. Les ser-
vices des impôts sont intervenus
dans le conflit, demandant aux so-
ciétés de se conformer à la loi, mais
celles refusent obstinément d'ob-
tempérer. Et l'attitude des deux fi-
liales d'Areva (Somaïr et Cominak)
est encore plus révoltante. Après
s'être mordicus opposées à la mise
en recouvrement de la taxe, elles
ont pris les devants en assignant
l'Etat en justice selon la procédure
de référé, prétextant que les nou-
velles conventions minières si-
gnées en 2015 les astreignent du
paiement de la taxe au titre de l'an-
née 2016. En dépit du fait que la
disposition l'instituant figure dans
la loiminière2006.Pas surprenant.
Le groupe nucléaire civil français,
Areva, fait sa loi au Niger. Des ac-

EXPLOITATION DE L'URANIUM PAR AREVA

Lepartenariat ''gagnant-perdant'':unboulet

teurs associatifs locaux et des or-
ganismes internationaux, dont la
crédibilité ne peut être mise en
doute, n'ont eu cesse de dénoncer
cette situation inadmissibledansun
pays dit souverain. Malheureuse-
ment, cette loi d'Areva dans notre
pays s'est renforcée avec le régime
Issoufou, qui a décidé de s'ériger en
défenseur invétéré des intérêts du
groupe français depuis 2011.
Cette défense a notamment con-
sisté à poser un certains nombre
d'actes, souvent cachette, pour
faire plaisir à leur ancien em-

ployeur, les principaux animateurs
du pouvoir ayant travaillé pour le
compte des deux filiales. L'art de la
duplicité.Pendantqu'ils (les tenants
du pouvoir) accordaient, dans le
secret, certaines faveurs à Areva,
ils rassuraient en même temps les
Nigériens qu'ils n'ont pas d'inquié-
tudes à se faire.
Qu'ils sont dans une dynamique de
négociations visant à imposer au
géant du nucléaire français le par-
tenariat ''gagnant-gagnant''. Les
contours de ce nouveau partena-
riat, dans lequel le Niger sort finale-
mentplusperdantquegagnant, ont
été dessinés lors des fameuses ''mi-
nutes de meeting'', la prétendue
rencontre ''informelle'' organisée
à Paris dès l'entame du premier
mandat du président Issoufou.
Rencontre secrète qui a regroupé
Massoudou Hassoumi, à l'époque
ministre directeur de cabinet du
président Issoufou, autour des plu-
sieurs grands patrons du groupe.
Pendant que le super ministre des
Mines du Niger était aussi sur place
à Paris dans la même période. Le
contenu du partenariat sera fina-
lement défini à l'occasion des
rounds de négociations, en vue du
renouvellement des conventions
d'exploitation des sites de la Somaïr
et de la Cominak ainsi que du sort à
réserver au projet Imouraren.
A l'issue de ce long processus, con-
duit de bout en bout dans l'opacité,
la moisson est plutôt maigre pour
l'Etat. Un rapport publié récem-
ment par un consortium d'ONG in-
ternationales en apporte la preuve.
Selon les auteurs dudit rapport,
l'uranium nigérien pèse pour
''30% dans la production d'Areva''.
Mais notre pays n'a perçu que ''7%
des versements de l'entreprise''.
''Les données recueillies montrent
que pour une production équiva-
lente, Areva a payé une redevance
inférieureen2015qu'en2014,pri-
vant ainsi notre pays de 15 millions
d'Euro''. Convertissez ce montant
en francs CFA et vous réaliserez
l'ampleur du manque à gagner. Est-
ce cela le fameux partenariat ga-
gnant-gagnant promis par le prési-
dent Issoufou Mahamadou ?

S. Issa

LE P.R MAHAMADOU ISSOUFOU
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Communiqué de Presse ROTAB
La Coordination Exécutive du Réseau des Organisa-
tions pour la Transparence et l'Analyse Budgétaire
(ROTAB) réunie en séance extraordinaire ce mercredi
22 Mars 2017 a analysé les derniers développements,
nés de la scandaleuse affaire dite Uranuimgate avec le
Groupe nucléaire Français et l'affaire des permis pé-
troliers de la compagnie anglaise Savannah Petroleum
Limited. En effet, l'opinion publique a appris avec in-
dignation et stupéfaction la scandaleuse affaire d'un
montant de Deux-cent (200) milliards de francs CFA
impliquant des personnalités nigériennes, françaises
et d'autres nationalités, montant qui ne figure nul part
dans les rapports ITIE. Un autre scandale révélé par la
presse, documents à l'appui, porte sur le payement par
Savannah de 38 millions de dollars pour les permis pé-
troliers R1 et R2 au moyen d'un virement provenant
d'un compte bancaire Ecobank domicilié au Nigéria.
Pourtant, le rapport ITIE Niger 2014 fait état d'une
somme de 34 millions de dollars encaissé par le Niger
au titre de la même opération. Ce qui fait ressortir une
différence de l'ordre de 3 milliards de francs CFA.

Ces affaires interviennent au moment où notre pays
connait une situation financière difficile auxquelles
s'ajoutent des menaces provenant des groupes terro-
ristes et des narcotrafiquants. Ces scandales financiers
que le gouvernement ne conteste pas du tout, mon-
trent à suffisance l'incapacité des autorités à lutter
contre la corruption, le blanchiment d'argent, le trafic

AFFAIRE URANIUMAGATE

Le coup de gueule du Rotab
L'affaire dite Uraniumgate est très difficile à
étouffer comme cherche à le faire le gouvernement.
Avec la complicité des députés de majorité, qui ont
cautionné le dépôt et la transmission expéditive
du rapport d'enquête parlementaire non consen-
suel, au président de la République, Issoufou
Mahamadou. Car ledit rapport n'a pas fait l'ob-
jet de validation par l'ensemble des membres de la
commission.

C'est le subterfuge que le pouvoir a trouvé pour
chercher à sauver la tête du ministre Massoudou
Hassoumi, au centre du gros scandale politico-fi-
nancier portant sur une transaction financière
de 200 milliards de francs. Les Nigériens veulent
connaître la vérité. Les organisations de la société
civile se battent aux côtés de l'opposition pour que
cela soit. C'est poursuivant cet objectif que le Ré-
seau des organisations pour la transparence et
l'analyse budgétaire (Rotab) a rendu public le
communiqué de presse ci-dessus.

d'influence et l'impunité jamais égalée de mémoiredes
Nigériens. Aussi, le Bureau de Coordination du ROTAB
: - Considérant que les pouvoirs publics ont l'obliga-
tion de respecter et de faire respecter les lois de la Ré-
publique dont en premier lieu la Constitution du 25
novembre 2010 dont l'article 41 proclame : " Les
biens publics sont sacrés et inviolables. Toute per-
sonne doit les respecter scrupuleusement et les proté-
ger. Tout acte de sabotage, de vandalisme, de corrup-
tion, de détournement, de dilapidation, de blanchiment
d'argent ou d'enrichissement illicite est réprimé par
la loi "

- Considérant les engagements pris par le Niger dans le
cadre de l'Initiative de transparence dans les indus-
tries extractive (ITIE) ;

- Considérant la mobilisation des organisations de la
société civile pour lutter contre l'impunité, la corrup-
tion et la mal gouvernance ; Le ROTAB :

a) Condamne avec la dernière énergie les pratiques
mafieuses dans la gestion des deniers publics ainsi que
le comportement des pouvoirs publics consistant à
restituer des montants colossaux dedevises à des délin-
quants financiers parmi lesquels des Nigériens dont
l'accointance politique est connue de tous ;

b) Exige des autorités judiciaires, que toute la lumière
soit faite sur ces scabreuses affaires et que soient
identifiés tous les auteurs, co-auteurs et complices et
sanctionnés conformément aux lois et règlements de
la République, et décide de saisir les juridictions com-
pétentes en la matière ;

c) Appelle les organisations internationales a associé
les populations locales et les élus locaux dans le dérou-
lement des projets de développement et aussi les com-
pagnies minières et pétrolières à s'acquitter de leur
obligation fiscal vis-à-vis des communes riveraines ;

d) Réaffirme son attachement à la bonne gouvernance
et renouvèle sa ferme détermination à poursuivre la
lutte contre toutes les formes de pratiques mafieuses
et de remise en cause des intérêts du pays ;

f) Félicite et encourage l'ensemble des OSC qui mili-
tent pour garantir la bonne gouvernance au Niger
malgré les multiplesetdiverses pressions de la part des
autorités publiques et particulièrement les journalis-
tes pour avoir révélé les impairs de la gestion de nos
gouvernants à travers des investigations fournies.

Pour La Coordination Exécutive du ROTAB
Le Coordonnateur Ali IDRISSA



6Bulletin d’information du ROTAB PCQVP Niger

MINES PÉTROLE BUDGET

Dès leurarrivée, lesmembresde la
délégation ont été transportés au
Gouvernorat pour une réunion
d'échanges sur les objectifs de la
missionavec le locatairedes lieux.
Ladélégations'est ensuite rendue
au siège du Conseil régional de
Zinder où elle a rencontré le
deuxième vice-maire, son adjoint
et lesecrétairegénéraloù lemême
cérémonialaétéobservé,àsavoir
ladéclinationdesobjectifs, lesquels
objectifs visent à vérifier les con-
ditions de travail et de vie des tra-
vailleurs de la Société de raffinage
deZinder (Soraz)et les conditions
de vie des populations riveraines,
exposées à la pollution et à la dé-
gradation de leurenvironnement,
induitespar lesactivitésde laraffi-
nerie. Ensuite la délégation s'est
rendueàlaMairiecentraledelaville,
puis au sultanat de Zinder. En
somme,onretientquesapremière
journée a été entièrement consa-
crée aux visites de courtoisie. Le
travail véritable a débuté le lende-
mainavec ledépartde ladélégation
àdestinationdes installationsde la
Soraz,àquelque55kmdeZinder.A
sonarrivée,elleaétéaccueilliepar
le Directeur général de la société
entourédesesproches collabora-
teurs.Surplaceelleaeudroitàune
présentation de la Soraz qui est
composée de deux parties : les re-
présentants de l'Etat chinois et les
représentants de l'Etat nigérien.
Dans le capital de la société, lapar-

RAFFINAGE DU PÉTROLE À LA SORAZ

Tout pour les Chinois, la pollution
pour les populations riveraines
Une délégation conjointe composée de députés membres du Ré-
seau parlementaire sur la transparence dans les industries ex-
tractives et de membres du Rotab a séjourné dans la région de
Zinder, entre décembre et janvier, dans le cadre de la mise en
œuvre du projet ''Promotion de la Transparence dans la gestion
des industries extractives au Niger''. Ledit projet est financé par
le NDI (National Democratic Institute).

tiechinoisedétient60%desactions
contre 40% pour le Niger. L'effec-
tif des employés est de 680 agents
toutes catégories confondues. Du
point du traitement salarial, la dis-
criminationestdemise.Demanière
flagrante. Alors que les 260 em-
ployéschinoisengrangent1,2mil-
liards de salaire mensuel, les 410
agentsnigérienstotalisent,eux,280
millionsdesalairemensuel. Parmi
lesemployésnigériens figurent12
femmes affectées à des tâches di-
verses. Parlant des difficultés que
rencontre la société, le Directeur
général,partienigérienne,apointé
lagestiondes ressources financiè-
res. Selon lui, l'Etat nigérien n'ho-
norepassesengagementsvis-à-vis
du partenaire. Un autre problème
qu'il a soulevé, c'est le manque de

statutet règlement intérieurpar la
société et c'est cette situation qui
faitque les travailleursnesontpas
catégorisés. Pour sa part, ledirec-
teur de la production a fourni des
chiffres sur la capacité concep-
tuelle de la Soraz. Il a notamment

indiqué que la société produit
1.000.000 de tonnes de produits
brutsparanrépartiescommesuit
: 250 .OOO tonnes d'essence ; 70
.OOOtonnesdegazdecuisine ;

7000 tonnes de pétrole. Mais ce
sont des chiffres à prendre avec
beaucoupdeprudence,carledirec-
teur de la production ne maîtrise
pas tous lesparamètres.Après les
explications, la délégation a eu
droit à une visitedes installations
maissanspouvoiraccéderauxma-
chines. Par rapport aux tra-
vailleursnigériens, ledirecteurgé-
néral adjoint de la partie nigé-
rienne a ouvertement reconnu
qu'ils vivent dans des conditions
trèsprécaires.Lamissions'esten-
tretenueavec les déléguésduper-

DES MEMBRES DE MISSION AU PALAIS DU SULTANAT
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sonnel,quiontconfirméàleurtour
que les travailleurs nigériens à la
SORAZviventdansdesconditions
exécrables. Quant aux travailleurs
chinois dont l'effectif n'est pas
maîtrisépar l'Etat,beaucoupd'en-
treeuxsont,enfait,desprisonniers
qu'on fait venir pour résorber le
problèmede la surpopulationcar-
céraleenChine. Enrésumé,lespro-
blèmes recensés au niveau de la
Soraz sont lemanquede languede
communicationentrelesChinoiset
lesNigériens; lerefusdel'adminis-
trationgénéralede la sociétéd'ap-
pliquer le statut et règlement inté-
rieuradoptépar l'Assembléegéné-
rale en mai 2015 ; declasser et ca-
tégoriser les employés nigériens ;
le manque de grille salariale et
d'avancement des travailleurs ni-
gériens ; lemanquede transfertde
connaissancesauxNigériens ; l'in-
terdictiond'accèsparlesNigériens
de certaines salles de travail ainsi
que le licenciement abusif dont ils
sont victimes, etc. En guise de re-
commandation,lesdéléguésduper-
sonnelde laSorazontdemandéau
Rotab de mener ce genre de mis-
sionpoursauver lestravailleursni-
gériensà laSoraz ;demenerleplai-
doyer auprès du ministère du Pé-
troleafinquelestatutetlerèglement
intérieur de la Soraz soient appli-
qués. En direction de l'Etat, ils ont
demandé l'envoi des agents nigé-
riensenstageauSoudan,Tchad,etc.
?,afinqu'ilsseperfectionnentdans
le travail.

Après l'étapede laSoraz, ladéléga-
tions'est transportéedans lacom-
mune d'Ollélewa, où elle s'est en-
tretenueaveclemaireenprésence
des conseillers sur les rapports
qu'ilsentretiennentaveclasociété.
Onretientpour l'essentielque les-
ditsrapportssontexécrables.Enté-
moignent ces propos d'un con-
seiller : ''Depuis sa création, nous
n'avons jamais eu accès à la
SORAZ.Nousavonsdes jeunesqui
peuvent travaillermais lesChinois

et la partie nigérienne refusent
d'employerlesautochtones.''Selon
eux, la seule chose que les villages
environnants tirent de la Soraz,
c'est lafuméetoxiquequisedégage
des usines. En d'autres termes, la
dégradationdel'environnement,de

leurcadredevie.Ensuite, ladéléga-
tionarencontrélespopulationsqui
ont fait lemêmeconstat. L'implan-
tationden'aapportéquemalheur
etdésolationpour leshabitantsdes
villagesenvironnants.

S. Issa

DES MEMBRES DE MISSION DEVANT LA MAQUETTE DES INSTALLATIONS

SÉANCE DE TRAVAIL AVEC LA DÉLÉGATION
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UNE DÉLÉGATION CONJOINTE DÉPUTÉS NATIONAUX/ROTAB À AGADEZ

Dans les galéries des sites miniers
Dans le cadre de la mise en œuvre du projet ''Promotion de la
transparence dans les industries extractives'' financé par le Na-
tional Democratic Institute (NDI), une délégation conjointe du
Réseau des organisations pour la transparence et l'analyse bud-
gétaire (Rotab) et du Réseau parlementaire sur les industries ex-
tractives a effectué une mission du 25 février au 5 mars dans la
région d'Agadez.

Asonarrivéedanslacapitaledel'Aïr,
ladélégationad'abordeffectuéune
série de visites de courtoisie dont
la première étape a été le sultanat,
oùelleaeuunentretienavec leSul-
tan sur l'objet de la mission con-
jointe dans la région. Occasion
pour lesultanOumaroudeprésen-
ter les difficultés auxquelles se
trouve confrontée sa région ; les-
quelles difficultés se résument au
manqued'infrastructures sanitai-
res, hydrauliques et éducatives. Il
y aaussi lemanqued'électricitéet
l'insécuritéquiprenddel'ampleur
avec notamment la fermeture du
site d'orpaillage du plateau du
Djado.Aprèscetteétape, ladéléga-
tion a rencontré les autorités ad-
ministrativesetcommunalespour

desséancesd'échanges. Lesdiffé-
rentesrencontresontétésanction-
néesparuneréuniondesynthèse.

Lors de ladite réunion, les autori-
tésrégionalesontexpriméleurdis-
ponibilité à accompagner la mis-
sion en vue de l'atteintede ses ob-
jectifs. Il aétéaussiconstaté lenon
versementdelaredevanceminière
auxcollectivitésd'Agadez, la ferme-
turedusiteaurifèreduDjado, l'ap-
plication de la loi contre la traite
humaineet la luttecontre lamigra-
tion irrégulière.Puis, ladélégation
s'estébranléeendirectiondelacité
minièred'Arlit distanted'environ
250kmd'Agadez,surunerouteto-
talement délabrée. Dès l'entrée de
la cité, le décor est saisissant. Les

maisons sont recouvertes d'une
poussièreocre, un indicateurqui
renseignedirectement levisiteur
sur la nature de la principale acti-
vité qui a cours dans la localité :
l'extractionde l'uranium. Iciaussi,
la délégation a d'abord rencontré
le maire avant de prendre attache
avec les responsables des compa-
gnies minières. A la Somaïr, elle a
eu droit à une visite guidée au ni-
veau de l'hôpital de la société où
elleaeuàéchangerlemédecinchef.
Ensuite, elle a été conduite au ni-
veaudes installationsde laSomaïr
crééedepuis1968.

La société a débuté avec une pro-
duction initiale 410 tonnes qui
tourneaujourd'huiautourde3065
tonnes.Pourcequiestduperson-
nel, il sechiffre934salariésenjan-
vier2017dont99%deNigériens.
Il convient de préciser que l'ex-
ploitationdel'uraniumsefaitàciel
ouvert au niveau du site de la
Somaïr.

Une vue des membres de la mission
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Lemêmejour,dans l'aprèsmidi, la
délégation s'est rendue sur le site
de la Cominak. Là aussi, elle s'est
entretenueaveclesresponsablesde
lasociétésurlatechniqued'exploi-
tationdumineraietaeudroitàune
visite guidée des installations. La
Cominakexploite l'uraniumdans
laplusgrandeminesouterraineau
mondedepuis1978,rappelle-t-on.
Elle comptait quelque 880 agents
au moment du passage de la délé-
gation pour une production esti-
mée à 1400 tonnes en 2016. En
margedesentretiensavec les res-
ponsables, la mission a aussi ren-
contré les structures syndicaleset
lesdéléguésdupersonneldesdeux
sociétés.

A l'issue cette rencontre avec les
travailleurs, une réunion de syn-
thèseaétéorganisée.Réunionau
coursdelaquelle lesdits travailleurs
ontexprimé leurs revendications
quiserésumentaunon-respectdu
code de travail par les entreprises
sous-traitantes ; lesalairedérisoire
qu'elles pratiquent ; le cumul des
arriérés de salaires qui s'élève à 6
mois au niveau de certains sous-
traitants ; le manque de médecins
spécialistes ainsi que de médica-
mentsdans lesdeuxhôpitaux ;et la
remiseencausedelaprimeliéeau

logement social, etc. Les tra-
vailleursontégalementsouligné le
dysfonctionnementde l'OSRA,qui
faitquelesretraitéssombrentdans
l'oubli total. Après la visite des so-
ciétés, la délégation a rencontré
aussi lespopulations de la localité,
laquelle rencontre a permis à la
missiondes'enquérirdesdifficul-

tés auxquelles elles sont confron-
tées. Comme problèmes, elles ont
d'abordsoulignélemanquecrucial
d'eauetd'électricité, pendantque
les compagnies utilisent gratuite-
mentl'eaudenappesouterraine. Il
y a aussi le refus de sociétés de re-
connaître les impacts

environnementaux des exploita-
tions ; leur refus de paiement de la
taxeprofessionnelleà lacommune
; lanécessitédecréer le fondspour
les générations, etc. La localité
d'Azelik, à295kmd'Arlit, a consti-
tué la troisième étape de la déléga-
tion. A son arrivée, elle a été ac-
cueilliepar lapopulationavecàsa

tête le maire et le préfet de la loca-
lité. Commelorsdesétapesprécé-
dentes, le travail a consisté en des
échanges. Le premier point sou-
levé par les habitants, c'est l'arrêt
de l'exploitationdusitepar lesChi-
nois. Un arrêtqui aplongé les tra-
vailleursquiaccusent5moisd'ar-
riérésdesalairesdansledésœuvre-
ment.Acetteétape, les femmesne
sontpas laisséesenmarge.

Ellesont tenuàexposé à ladéléga-
tion leurspréoccupationsspécifi-
ques.Cellesquiproduisentlenatron
et le sel ont sollicité la mise à leur
disposition d'un périmètre pour
faire le maraîchage ainsi que des
appuis leurpermettantd'accroître
leursproductions. Ellesontégale-
mentévoquéleproblèmedel'écou-
lementsurlemarché,demandantla
multiplication des points d'eau et
la fourniture de la localité en élec-
tricitéeteneaupotabledemanière
permanente.

S. Issa

DES MEMBRES DE MISSION DANS LES ENTRAILLES D’UNE MINE

DES MEMBRES DE MISSION SUR LES INSTALLATIONS TECHNIQUES
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Considérant la résolution du peuple nigérien à bâtir un
État de droit garantissant, d'une part, l'exercice des
droits collectifs et individuels, la liberté, la justice, la
dignité, l'égalité, la sureté et le bien-être comme va-
leurs fondamentales de notre société, et d'autre part,
l'alternance démocratique et la bonne gouvernance ;
(cf. Préambule de la Constitution du 25 novembre
2010).

Considérant son attachement aux principes de la dé-
mocratie pluraliste et aux droits humains tels que dé-
finis par la Déclaration Universelle des Droits de
l'Homme de 1948, le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques de 1966, le Pacte internatio-
nal relatif aux droits économiques, sociaux et cultu-
relsde1966et laCharteafricainedesdroitsde l'Homme
et des peuples de 1981 ; (cf. Préambule de la Constitu-
tion du 25 novembre 2010).

Considérant son attachement indéfectible au principe
fondamental de la souveraineté du peuple, au carac-
tère démocratique et social de la République, ainsi
qu'aux instruments juridiques régionaux et interna-
tionaux de protection et de promotion des droits hu-
mains telsquesignésetratifiéspar leNiger ; (cf.Préam-
bule de la Constitution du 25 novembre 2010).

Considérant son opposition absolue à tout régime po-
litique fondé sur la dictature, l'arbitraire, l'impunité,
l'injustice, la corruption, la concussion, le régiona-
lisme, l'ethnocentrisme, le népotisme, le pouvoir per-
sonnel et le culte de la personnalité ; (cf. Préambule de
la Constitution du 25 novembre 2010) ;

Nous, organisations de la société civile nigérienne, ci-
toyens et citoyennes de tous les horizons, attachés à la
défense des droits humains fondamentaux et à la dé-
mocratie,

Constatant que les droits civils et politiques, ainsi que
les libertés fondamentales, consacrés par les instru-
ments juridiques internationaux et régionaux et la
Constitution du 25 novembre 2010, notamment les
libertés d'expression, d'association et de manifesta-
tion, font l'objet de restrictions inacceptables et sont
constamment bafoués par les autorités en place;

Constatant que l'arbitraire, l'impunité, l'injustice, la
corruption, la concussion et le népotisme ont pris une
ampleur jamais égalée dans le pays, et sont même en
passe d'être érigées en " normes " dans la gestion des
affaires publiques à tous les niveaux ;

Constatant que les autorités en place continuent, sous

Plate-forme revendicative citoyenne
pour la défense des droits humains

divers prétextes, de multiplier les atteintes aux droits
économiques et sociaux des citoyens à travers notam-
mentdesmesuresdedéplacement forcédepopulations,
l'interdiction et la criminalisation d'activités écono-
miques légales, la confiscation et la destruction sans
indemnisation des biens privés, la destruction sans in-
demnisation des installations commerciales dans les
centres urbains, les obstacles et restrictions à la libre
circulation des personnes, etc ;

Constatant que les conditions de vie des populations
nigériennes ne font que se dégrader tant dans les villes
que dans les campagnes, en raison de l'extrême vulné-
rabilité des systèmes de production aux chocs clima-
tiques, de la persistance du chômage de masse, en par-
ticulier chez les jeunes et les femmes, de la cherté des
denrées de base, de la déliquescence et de la
marchandisation des services essentiels ;

Constatant que le financement public des secteurs so-
ciaux de base, notamment l'éducation et la santé, est
resté, depuis au moins une décennie, largement en des-
sous des seuils respectifs promis de 25% et 10% des
ressources du budget de l'État que tous les gouverne-
ments successifs se sont pourtant engagés à atteindre;

Constatant que le faible niveau de financement public
des secteurs sociaux de base, notamment de l'éduca-
tion et de la santé, se traduit par la déliquescence pro-
gressive des systèmes d'éducation et de santé, la faible
qualité et la marchandisation des prestations, et l'ag-
gravation des difficultés d'accès pour les plus pauvres;

Constatant que la situation sécuritaire ne fait que se
dégrader dans le pays, entrainant une véritable catas-
trophe humanitaire, d'énormes pertes en vies humai-
nes dans les rangs des forces de défense et de sécurité,
des violations graves des droits humains, une aug-
mentation sans précédent des dépenses militaires et
de sécurité, ainsi qu'une présence militaire étrangère
accrue portant atteinte à la souverainetéde notre pays;

Formulons à l'endroit des autorités en place les reven-
dications cardinales suivantes comme base de notre
action de mobilisation citoyenne :

A propos de l'État de droit et de la gouvernance
démocratique

" L'abrogation de l'ordonnance N°84-06 du 1er mars
1984 portant régime des associations (modifiée par
l'ordonnance N°84-50 du 5 décembre 1984 et la loi
N*91-006 du 20 mai 1991) et de la loi N*2004-45 du 8

ÿ
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juin 2004 régissant les manifestations sur la voie pu-
blique. Ces deux textes, qui comportent des disposi-
tions contraires à l'esprit des instruments juridiques
internationaux et de la Constitution du 25 novembre
2010, doivent être remplacés par des nouveaux textes
garantissant l'exercice, sansentraves, des libertésd'as-
sociation et de manifestation.

" Le renforcement de l'indépendance de la justice à
travers des réformes tendant, d'une part, à ériger le
Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) en une ins-
tance autonome soustraite à toute influence de l'Exé-
cutif, et d'autre part, à assurer l'indépendance du Par-
quet vis-à-vis du Ministre de la Justice et à garantir la
subordination de la police judiciaire au Parquet. Ces
réformes doivent non seulement mettre fin à la prési-
dence du CSM par le Président de la République, mais
aussi prévoir un mécanisme permettant à tout justi-
ciable de saisir directement le conseil sur des aspects
disciplinaires.

" L'élaboration dans les meilleurs délais d'une loi por-
tant statut des médias d'État, afin de garantir l'objecti-
vité, l'impartialité et le pluralisme d'opinions dans le
traitement et la diffusion de l'information; et ce, con-
formément aux dispositions de l'article 158 de la Cons-
titution du 25 novembre 2010, qui précise que " les
médias d'État sont des services publics dont l'accès
est garanti, de manière équitable et effective à tous ".
Cet article précise également que les médias d'État "
ont l'obligation de favoriser le débat démocratique et
de promouvoir les droits humains fondamentaux, les
langues nationales et les produits sportifs et culturels
nationaux, l'unité nationale, la tolérance et la solida-
rité, la paix et la sécurité, entre les différentes commu-
nautés, ainsi que la lutte contre toutes formes de dis-
crimination ".

" L'élaboration d'un fichier électoral fiable et la mise
en place d'une nouvelle Commission Électorale Natio-
nale Indépendante, sur une base consensuelle, en vue
de l'organisation, avant la fin 2017, des élections mu-
nicipales et régionales. Cette exigence s'inscrit dans le
souci de donner la possibilité aux citoyen(ne)s de choi-
sir eux-mêmes leurs élus locaux et régionaux pour la
gestion des collectivités.

" La réduction du train de vie de l'État et du personnel
politique à travers la réduction de la taille du Gouver-
nementetduparlement, ainsique la limitationdunom-
bre des conseillers et chargés de mission au niveau de
toutes les institutions de la République; et ce, dans un
souci d'efficacité et d'économies budgétaires dans un
contexte national d'ailleurs marqué par des difficul-
tés de trésorerie.

"La révision de la Constitution et de la loi organique
sur la Cour Constitutionnelle pour consolider l'indé-

pendance de cette institution importante dans la vie
démocratique. La révision des textes fondamentaux
doit viser, non seulement à revoir la composition de
ladite cour, mais aussi à offrir, au moins, aux organi-
sations de la société civile, la possibilité de saisir direc-
tement la cour constitutionnelle; et ce, dans le souci
d'éviter que cette prérogative soit l'apanage exclusif
des pouvoirs exécutif et législatif.

"Le renforcement des capacités et des pouvoirs des
autoritésadministratives indépendantes (Commission
Nationale des Droits Humains, Conseil Supérieur de la
Communication), y compriségalementdes institutions
d'audit et de contrôle (Cour des comptes) et des insti-
tutions sectorielles de régulation (Autorité de régula-
tiondessecteursdes télécommunicationsetde laposte,
Autorité de régulation des marchés publics). Cela im-
plique également la mise en œuvre d'une campagne
d'information et de sensibilisation du public sur le rôle
de ces institutions, et la mise en place de mécanismes
permettant aux citoyen(ne)s de les saisir de leurs plain-
tes et de leur demander des comptes.

" L'intensification de la lutte contre la corruption, le
détournement des deniers publics, l'enrichissement il-
licite, le blanchiment d'argent et autres crimes écono-
miques et financiers à travers d'une part la mise en
place d'un pôle judiciaire spécialisé disposant des res-
sources humaines et financières suffisantes, et d'autre
part le renforcementde l'indépendance etdes pouvoirs
de la Cour des comptes. Cela suppose l'adoption des
critères de nomination non partisans des membres de
la Cour, la réalisation d'audits systématiques des fi-
nances publiques, des marchés publics, des entrepri-
ses publiques et parapubliques, des contrats miniers
et pétroliers, des contrats de partenariat public privé,
de la dette extérieure, ainsi que de toutes les compa-
gnies et sociétés privées gérant des secteurs stratégi-
quesconcédéspar l'État (téléphonie, eaupotable, trans-
port).

A propos de la sécurité et de la défense nationale

"La réorganisation, le renforcementdes capacitésopé-
rationnelles, l'augmentation des effectifs dans les zo-
nes en proie aux menaces sécuritaires, et la réhabili-
tation de l'image des forces de défense et de sécurité
afin de les rendre plus aptes à faire face à toutes les
menaces, plus proches des populations civiles et plus
respectueuses des droits humains tant en période de
paix qu'en situation de conflit armé. Cela implique
également l'audit des ressources financières impor-
tantes consacrées à la défense et à la sécurité au cours
des cinq (5) dernières années dans l'optique de véri-
fier leur utilisation efficace et efficiente.

(Suite page 12)



12Bulletin d’information du ROTAB PCQVP Niger

MINES PÉTROLE BUDGET

" La dénonciation de tous les accords de défense se-
crets liant l'État du Niger à d'autres puissances, et la
fermeture immédiate de toutes bases militaires étran-
gères établies dans notre pays sur la base des tels ac-
cords; et ce, dans le souci de préserver la souveraineté
du pays et contrer toute velléité de recolonisation. Cela
signifie que seuls des accords régulièrement ratifiés
et portant sur la coopération et l'assistance en ma-
tière de défense et de sécurité peuvent être mainte-
nus.

" La mise au point d'une stratégie de prévention et de
gestion des problèmes sécuritaires basée sur le res-
pect des droits humains, le développement
socioéconomique centré sur les besoins des popula-
tions, l'information, la sensibilisation et la participa-
tion des acteurs locaux, notamment des organisations
des jeunes, des femmes, des élus locaux et des médias ;
et ce, dans l'optique de sortir de la politique actuelle du
tout sécuritaire et s'orienter vers une approche de
réponse aux situations de conflits à travers des actions
de développement socioéconomique.

" La Levée immédiate de toutes les mesures d'excep-
tion prises dans le cadre de l'état d'urgence dans la
région de Diffa, notamment celles ayant une incidence
grave sur la situation socioéconomique des popula-
tions (interdiction de la pêche, du commerce du pois-
son et du poivron, suspension de la tenue de certains
marchés hebdomadaires); et ce, eu égard au fait que
ces mesures sont très préjudiciables aux populations
et violent les dispositions du Pacte international rela-
tif aux droits sociaux, économiques et culturels, qui
fait obligation à tous les états signataires de " s'abste-
nir de prendre des mesures qui aient pour effet de pri-
ver quiconque de l'accès à une nourriture suffisante,
à la santé et à l'éducation ".

" La révision de certaines dispositions des textes rela-
tifs à la lutte contre le terrorisme, notamment celles
relatives à la durée de la garde à vue et à la détention
préventive ; et ce, dans le souci de prévenir tout abus
de pouvoirs se traduisant par des détentions arbitrai-
res, des détentions prolongées sans jugement et l'en-
gorgement des lieux de détention. Cela implique égale-
ment l'accélération de la procédure de jugement des
centaines de personnes actuellementdétenues dans les
prisons de Kollo et Koutoukalé ; et par conséquent
aussi le renforcement des effectifs et des moyens du
pôle judiciaire en matière de lutte contre le terrorisme
et des centres de détention où les conditions sont plus

Plate-forme revendicative citoyenne
pour la défense des droits humains

déplorables voire inhumaines et dégradantes.

Droits économiques, sociaux et culturels

" La réforme du système éducatif et la réhabilitation
de l'école publique à travers d'une part, l'augmenta-
tion de la part des ressources budgétaires consacrées
ausecteurde l'éducationpouratteindre le seuilde25%,
et d'autre part l'arrêt à brève échéance de la politique
de contractualisation de l'enseignement. Cette réhabi-
litation de l'école publique suppose la revalorisation
de la fonction enseignante à travers un système con-
currentiel d'évolution de carrière et de rémunération,
le paiement immédiat des arriérés de salaires dus aux
enseignants contractuels, lamiseenplacedesprogram-
mes de formation initiale et d'autres programmes no-
vateurs afin d'améliorer l'apprentissage et répondre
aux besoins des enfants, l'amélioration des conditions
de vie et d'études des élèves et étudiants.

" L'amélioration progressive de l'accès des popula-
tions aux soins de santé à travers d'une part, l'aug-
mentation de la part des ressources budgétaires con-
sacrées au secteur de la santé pour atteindre le seuil
minimum de 10% recommandé par l'OMS, et d'autre
part la mise en place d'un système de couverture mé-
dicale pour tous à travers des régimes d'assurances
maladies et/ou de mutuelles de santé. Cette améliora-
tion suppose la levée des barrières financières à l'ac-
cès aux soins de santé, le maintien et l'extension de la
gratuité des soins, la répartition géographique adé-
quate du personnel de santé, ainsi que la revalorisa-
tion de ses conditions de travail et de rémunération.

" L'arrêt immédiat des opérations de déguerpissement
des petits commerçants entreprises par les autorités
régionales et municipales avec le soutien du gouver-
nement, ainsi que l'indemnisation et la relocalisation
de tous ceux dont les kiosques et les boutiques ont été
démolis à Niamey, Zinder et dans d'autres localités.
Cette exigence s'applique également à toutes les per-
sonnes déplacées de force dans la région de Diffa, aux
orpailleurs chassés des sites aurifères du Djado et à
tous ceux dont les biens ont été confisqués et détruits
sans aucune indemnisation.

" L'adoption et la mise en œuvre de mesures visant à
lutter contre la cherté de la vie, y compris de mesures
portant sur la régulation des prix des denrées de base
et des loyers. Ces mesures doivent inclure notamment
la réduction du prix à la pompe des hydrocarbures, la

ÿ
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résiliation du contratdegestiondes
magasins sous douane attribué à
Bolloré, l'exonération de la taxe sur
la valeur ajoutée (TVA) sur les pro-
duits de première nécessité.

" La mise en place d'un programme
de création d'emplois pour les jeu-
nes diplômés et les jeunes non sco-
larisés et la réintégration de toutes
les personnes admises régulière-
ment aux différents concours d'en-
trée à la fonction publique annulés
suite à des constats de fraude. Cette
exigence implique également la
mise en place d'un programme de
soutien à l'entreprenariat des jeu-
nes à travers non seulement des
subventions publiques, mais aussi
des programmes de renforcement
de capacités.

" La mobilisation des ressources
humaines, financières et matériel-
les conséquentes, tant au plan na-
tional qu'au plan international, afin
de faire face à la situation humani-
taire présente et poser les jalons
d'une réponse aux causes structu-
relles de la crise sécuritaire et hu-
manitaire; et cela conformément
aux dispositions de l'article 2 du
Pacte international relatif aux
droits économiques, sociaux et cul-
turels qui stipule que les États sont
tenus " d'agir, au maximum de leurs
ressources disponibles, pour assu-
rer progressivement le plein exer-
cice des droits économiques, so-
ciaux et culturels " y compris par
l'assistance et la coopération inter-
nationale. Cela implique aussi la
renégociation des contrats miniers
et pétroliers afin d'accroitre la mo-
bilisation des ressources internes
indispensables pour la concrétisa-
tion des droits économiques, so-
ciaux et culturels.

" La création des conditions favo-
risant le développement rural et
l'autosuffisance alimentaire à tra-
vers, d'une part, l'allocation d'au
moins 20% des ressources budgé-
taires au secteur agro-sylvo-pasto-
ral, et d'autre part l'adoption de
mesures et actions visant à amé-

liorer et renforcer la résilience des
systèmes de production face aux
chocs climatiques. Cela implique le
rejet des accords de partenariat
économique (APE) et de tout pro-
jet d'accaparement des terres agri-
coles et pastorales, le soutien de
l'État à l'agriculture familiale, aux
systèmes de conservation, de trans-
formation et de commercialisation
des produits alimentaires.

" L'arrêt immédiat de la chasse aux
migrantsetde la criminalisationdes
activités liées à la migration con-
formément à l'esprit et à la lettre

des instruments juridiques interna-
tionaux ratifiés par le Niger. Cela
implique le respect strict de toutes
les dispositions du protocole de la
CEDEAO sur la libre circulation des
personnes et des biens et l'absten-
tion de signer tout accord pouvant
se traduire par des restrictions à la
mobilité des personnes. En parti-
culier cela implique la non signa-
ture des accords de réadmission
souhaités par l'Union Européenne
et le refus de la logique
d'externalisation des frontières
telle qu'elle se manifeste à l'heure
actuelle.

CRISE À LA CNPC NP

Le cri de détresse des
délégués licenciés
Le bras de fer opposant, depuis septembre 2016, la direction
générale de la CNPC NP et les employés nigériens amorce un
nouveau tournant, avec l'autorisation accordée à la compagnie
pétrolière chinoise de procéder au remplacement des agents
licenciés pour cause de sit-in qualifié ''d'illégal''.

Il semble, en effet, que le ministre
du pétrole, Foumakoye Gado, a fi-
nalementdonnésonaccordàladi-
rection générale de la compagnie
pour le recrutementdenouveaux
agents,alorsqu'uneprocédure ju-
diciaire portant sur le cas des li-
cenciésestactuellementpendante
devant la justice. Ils sont au total
15déléguésdupersonnelviséspar
la mesure de licenciement, qui a
été cautionnée par des inspec-
teurs de travail.

LesemployésnigériensdelaCNPC
NPavaientorganisé lesit-inàNia-
mey, Zinder et Diffa le 31 octobre
2016 pour exprimer leur colère
devant le refus obstiné de la com-
pagnie de donner satisfaction à
une plate-forme revendicative
qu'ilsavaientdéposéepourexiger
de leur direction ''l'amélioration
deleursconditionsdevieetdetra-

vail et l'application des textes en
matière de travail au Niger''. Au
même moment, ladite direction
demandaauxagentsdeparticiper
à un jeu de langue chinoise, les-
quels agents décidèrent de le boy-
cotter devant la non-satisfaction
de leurs revendications. C'était la
goutted'eauquidétériora les rap-
portsdéjàtendusentreladirection
généraleet lesemployésnigériens.
L'organisation du sit-in a consti-
tué l'alibià lacompagniechinoise
poursedébarrasserdesmeneurs
dumouvement, à savoir les15dé-
légués du personnel. La notifica-
tiondelicenciementleuraétéfaite
le14décembre2016, aumoment
oùleministredel'Emploietdutra-
vail tentaitdetrouverunesolution
au différend opposant les deux
parties.

(Suite page 17)
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Pourtant, cette taxe est l'unique
impôt entièrement rétrocédé par
l'Etatauxcommunes.Elleaétéins-
tituéeparledécretn°230-2013/MI
du 28 Juin 2013 pour des "inves-
tissements au profit des popula-
tionsde larégionqui subissent les
effetsnéfastesetdirectsdesactivi-
tés industrielles". Ainsi, c'est près
de quatre milliards FCFA de taxe
quecessociétésrefusentdepayer
etce,malgrélesinjonctionsdesser-
vices des impôts. Un comporte-
ment qui s'apparente, ni plus ni
moins,àunincivismefiscalqueles
quinzemaires de la régionet l'en-
sembledes conseillers régionaux,
regroupésauseinducadredecon-
certationde larégion,ontdénoncé
dansunedéclarationrenduepubli-
que le20marsdernier.Aussi,mal-
gré lesressourcesqu'ellesengran-
gent,cessociétésquisedisent"res-
pectablesetrespectueusesdes lois
de laRépublique"violent les loisde
laRépubliqueduNiger,unacteque
mêmelapetitevendeusedegalette
nesepermetpas.Bienavantcette
déclaration, leprésidentduconseil
régional d'Agadez, le président du
conseilmunicipal et lemairede la
communeurbained'Arlit avaient
adresséle1erdécembre2016,une
lettre au Premier ministre sur le
problèmederecouvrementeffec-
tif de la Taxe professionnelle due
par lessociétésminièresSOMAÏR
etCOMINAK."Contretouteattente
et tout fondement légal, les deux
sociétés contestent cetteannée le
paiement de la Taxe Profession-
nelle,pourtant liquidéeetmiseen
recouvrement dans les mêmes

RECOUVREMENT DE LA TAXE PROFESSIONNELLE PAR LES COLLECTIVITES D'AGADEZ

La mauvaise foi des sociétés minières
Les conseillers municipaux de la région d'Agadez ne sont pas con-
tents de l'attitude des sociétés minières implantées dans leur ré-
gion, principalement le groupe français Areva à travers ses deux
filiales SOMAÏR et COMINAK qui exploitent l'uranium et la So-
ciété nigérienne de charbon (Sonichar) qui exploite le charbon.
Ces sociétés refusent, en effet, de s'acquitter de la taxe profes-
sionnelle au profit des communes de la région.

conditionslégalesetréglementaires
que celles des exercices précé-
dents", écrivaient-ils. "Prétextant
d'uneinsignifianteimprécisiondes
Conventionsqu'ellesontsignées le
16 juillet 2015, chacune en ce qui
la concerne avec l'Etat, ces socié-
tésestimenty trouveruneparade
d'évitementdepaiementdelaTaxe
Professionnelle, ignorant que les
mêmes Conventions, elles, sont
complétées par la Loi Minière
2006-26du09août2006,quicons-
titue leréférentielnationaldéfinis-
sant le cadre légal d'exercice des
activités minières", indique la
mêmelettre.Toutenreconnaissant
que lesdites Conventions spécifi-
ques passent sous silence l'impo-
sitiondelaTaxeProfessionnelleen
ce qu'elle n'est pas expressément
mentionnéenienleurspointsdéfi-
nissant la liste des impôts et taxes
dont les requérantes sont exoné-
rées et le point définissant la liste
d'impôts et taxes auxquels les re-
quérantes sont soumises, lesmai-
res d'Agadez et d'Arlit écrivent
"qu'il est expressément convenu
que pendant toute la durée de sa
validité, la Convention et la régle-

mentation minière applicable à la
datedesignaturede laConvention
constituent laloidesParties".Ainsi,
lorsquedansl'applicationdesCon-
ventions, on est confronté à un
vide juridique, comme c'est le cas
ici, les parties ont convenu de se
référer à la réglementation géné-
ralerégissant lesactivitésminières
au Niger qui est la Loi Minière
2006-26du09août2006.Auxter-
mes des dispositions decette loi, "
SOMAIRetCOMINAKsontsoumi-
ses de droit à la Taxe Profession-
nelle", indique la lettre.

En somme, "conformément aux
dispositionscombinéesdesarticles
5et16desConventionsspécifiques
du 16 juillet 2015 et de l'article93
de la Loi Minière 2006-26 du 09
août2006, les impositionsenma-
tière de Taxe Professionnelle de la
SOMAIRet laCOMNAKsontbelet
bienduesetacquisesànoscollec-
tivités", concluent lesauteursde la
lettredu1erdécembreauPremier
ministre. D'ailleurs, comment
peut-il en être autrement dans la
mesure où ce concours financier
estuneexigencede laconstitution
et lesactivitésdeces sociétés con-
tribuentàunefortedégradationde
l'environnement. Le recouvre-
ment de cette taxe permettra aux
collectivitésd'entretenir lecadrede
viedespopulations.

Aboubacar Sani

PHOTO DE FAMILLE DEVANT LA PRÉFECTURE D’ARLIT
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Le cadre de concertation, crée par arrêté N°0017/
CR/AZ du 20 janvier 2017 du Président du Conseil
Régional regroupe les collectivités territoriales, la
société civile de la région d'Agadez.

Réuni le 20 Mars 2017dans la salle des réunions du
Conseil régional d'Agadez, le cadre de concertation
rend publique la déclaration dont la teneur suit :

En effet, après avoir analysé la situation
socioéconomique de la région, le cadre de concerta-
tion constate avec amertume que les collectivités
territorialesontétéprivéesdecertainsde leurs droits
constitutionnels du fait des sociétés minières de la
place notamment la Cominak, la Somaïr et la
Sonichar.

Ces trois sociétés s'insurgent de manière désinvolte
contre la seule taxe qui revient entièrement aux po-
pulations subissant les effets néfastes et directs des
activités industrielles. Il s'agit de la taxe profession-
nelle. C'est l'occasion pour nous de porter à la con-
naissance de toute la population d'Agadez en parti-
culier et du Niger en général le comportement peu
respectueux de ces trois sociétés à l'endroit de nos
concitoyens par la violation flagrante des disposi-
tions de la loi portant code minier.

Nous ne pouvons comprendre que des sociétés qui
se disent respectables et respectueuses des lois de la
République se versent dans l'incivisme fiscal pour
une taxe dont s'acquitte même lapetite vendeuse de
galette et ce malgré les injonctions des services des
impôts.

Il est important de préciser que la fiscalité minière
constitue la principale source de financement des
budgets de nos collectivités pour la sauvegarde et la
préservation de notreenvironnement polluépar les
activités des sociétés minières.

La taxe professionnelle est un impôt entièrement
rétrocédépar l'Etat auxcollectivités territorialespar
décret n°230-2013/MI du 28 juin 2013 portant ré-
partition des produits de certains impôtset taxes ré-
trocèdes par l'Etat aux collectivités territoriales.

Elle est définie comme étant un impôt direct perçu
au profit des collectivités territoriales sur les per-
sonnes physiques ou morales exerçant une profes-
sion industrielle commerciale, libérale ou artisanale.

Par conséquent, nous estimons légitimement que le

DECLARATION N° 1

refus manifeste de ces sociétés de s'acquitter du seul
impôt qui reste aux collectivités territoriales est une
grave remise en cause des principes de la décentrali-
sation.

Dans leur élan d'insouciance totale à l'égard de la po-
pulation, Les filiales d'Areva, notamment la Cominak
et Somaïr, ont même osé assigner l'Etat du Niger en
procédure de référé en contestant la mise en recou-
vrement de la taxe professionnelle due au titre de
l'exercice 2016.

Ellesprétextentune insignifiante imprécisiondecon-
vention qu'elles ont signé le 15 juillet 2015 et à tra-
vers laquelle elles estiment trouver une parade pour
éviter le paiement de la taxe professionnelle ignorant
que les mêmes conventions, elles, sont complétées
par la loi minière 2006-26 du 9 Aout 2006 qui cons-
titue le référentiel national définissant le cadre légal
d'exercice d'activité minière.

Quant à la Sonichar en plus de son mépris affiché à
l'endroit de la population locale et ce depuis bientôt
cinq ans, elle se cache derrière un décret de 1977,
rendu pourtant caduc par les différentes lois minière
pour fuir ses responsabilités sociétales et ses obliga-
tions fiscales. Elle refuse de manière catégorique le
paiement des taxes émises par les services des impôts
au titre des années 2014, 2015, 2016 et 2017.

Au regard de tout ce qui précède il est mis en évi-
dence que ces trois sociétés, loin d'agir pour l'intérêt
des nigériens se comportent en territoire conquis et
s'érigent en Etat dans un Etat.

C'est pourquoi, nous, élus locaux et Société Civile de
la Région d'Agadez condamnons et fustigeons éner-
giquement cet état d'esprit irrespectueux de nos va-
leurs et de la dignité humaine.

Aussi, estimons-nousendroitdenousmobiliserpour
l'application stricte des lois de la République afin de
mettre les populations d'Agadez dans ses droits.

Pour ce, nous entendons user de tous les moyens lé-
gaux pour faire aboutir tout ce que de droit.

Enfin, nous demandons au nom de toute la popula-
tion de la Région d'Agadez, comme par le passé le
soutien du Gouvernement de la 7ème République
pour le dénouement heureux de cette situation.

Fait à Agadez, le 20 Mars 2017 - La Réunion
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LescasspécifiquesdeTotalen
AngolaetArevaauNiger

Grâce à la publication de leurs paie-
ments, les activités de deux grandes
entreprises opérant dans deux pays
en développement ont pu être pas-
sées à la loupe. Le rapport met en
lumière des irrégularités inquiétan-
tes, conduisant à des manques à
gagner importants pour l'Angola et
le Niger, deux pays riches en res-
sources naturelles. Laetitia Liebert,
Directrice de Sherpa, souligne : " La
première déclaration de paiements
aux gouvernements de Total a ré-
vélé un écart de plus de 100 millions
de dollars entre les revenus déclarés
par l'Angola en 2015 et ceux décla-
rés par Total sur son plus gros
champ pétrolier. La compagnie pé-
trolière angolaise aurait-elle dé-
tourné une partie de ces revenus ?
Total aurait-elle mis en place un prix
de transfert ? Pour aller plus loin, il
est crucial que l'entreprise divul-
gue l'ensemble des informations
requises afin de comprendre ces ir-
régularités. " Pour Quentin
Parrinello, porte-parole d'Oxfam
France : " Si l'uranium nigérien re-
présente près de 30 % de la produc-
tion d'Areva, le Niger perçoit seule-
ment 7 % des versements de l'en-
treprise aux pays producteurs. Les
données montrent que pour une
production équivalente, Areva a
payé une redevance inférieure en
2015 qu'en 2014, privant ainsi le

TRANSPARENCE DES INDUSTRIES EXTRACTIVES FRANÇAISES

C'est encore flou !
Paris, le 13 avril 2017 - ONE, Oxfam France et Sherpa, en collabo-
ration avec le Basic, lancent un rapport inédit : " La transparence
à l'état brut : décryptage de la transparence des industries extrac-
tives ". Ce rapport étudie les premières déclarations publiques
des paiements effectués par six entreprises pétrolières, gazières
et minières françaises auprès des gouvernements des pays dans
lesquels elles opèrent : Areva, EDF, Engie, Eramet, Maurel &Prom
et Total [1]. L'analyse détaillée de ces données démontre que les
activités de Total en Angola et d'Areva au Niger pourraient mener
à de potentiels détournements d'argent de la part de la compagnie
pétrolière angolaise et de pertes fiscales importantes pour ces
deux pays, parmi les plus pauvres au monde. Le rapport publié ce
jour dresse également les difficultés rencontrées dans cette dé-
marche de transparence.

pays de 15 millions d'euros. Nos
données suggèrent également
qu'Areva serait parvenue à sous-
évaluer ses exportations d'uranium
vers la France, lui permettant de ne
pas payer jusqu'à 30 millions
d'euros d'impôts la même année,
soit 18% du budget de la santé du
Niger, un pays où l'espérance de vie
dépasse à peine 60 ans. Une injus-
tice inacceptable qui priverait le
paysde ressourcesessentiellespour
lutter contre la pauvreté et les iné-
galités ".

Lesbonnespratiques
etles limites

Si la publication de ces nouvelles
données a été saluée par la société
civile, le rapport montre également
que des zones d'ombres persistent.
Exemples à la clé, le rapport dresse
le constat des difficultés rencontrées
pour accéder aux données, les com-
prendre et les analyser. D'une part
les informations sont difficiles à
trouver et sont publiées dans des
formats non exploitables, à savoir en
PDF et non en format ouvert. Les
informations sont par ailleurs in-
complètes : ils manquent par exem-
ple des précisions sur le contexte,
sur les activités des entreprises ou
sur les définitions des données utili-
sées ou encore sur la conversion des
devises. " Ce premier exercice de
transparence représente une avan-
cée notable, mais de nombreuses

failles dans ces déclarations des
grandes entreprises françaises ne
permettent pas encore de mettre fin
à l'opacité du secteur extractif. Il
nous faut un meilleur accès aux don-
nées, des informations mieux
contextualisées et plus complètes
afin d'aller au bout de la démarche
de transparence. La directive euro-
péenne doit être révisée dans ce
sens pour pouvoir faire le suivi de
l'argent et permettre notamment
aux pays les plus pauvres d'aug-
menter leurs revenus et financer
leur développement", souligne
FriederikeRöder, directrice France
de ONE. Afin de rééquilibrer le rap-
port de force entre les multinatio-
nales et les pays riches en ressour-
ces naturelles et ainsi de permettre
à ceux-ci et à leur population de réel-
lement bénéficier de l'extraction de
ces ressources naturelles, ONE,
Oxfam France et Sherpa recom-
mandent à l'Union européenne et à
la France d'améliorer les mesures
existantes, ce qui renforcerait la
transparence dans ce secteur.

Contacts presse :

ONE : Charlotte Grignard - 06 22
41 00 41 -

charlotte.grignard@one.org

Oxfam France : Eleonora
Trementozzi - 07 69 17 49 63 -

etrementozzi@oxfamfrance.org

Sherpa : Lisa Rieux - 01 42 21 33
25 - lisa.rieux@asso-sherpa.org

Notes aux rédactions

[1]Pourgarantirplusdetransparence
dans le secteur extractif, l'Unioneuro-
péenne(UE)aadoptéen2013deuxdi-
rectives (comptable et transparence)
obligeant les entreprises pétrolières,
gazières et minières enregistrées et/
ou cotées dans l'UE à publier chaque
année les paiements effectués au pro-
fit des gouvernements dans lesquels
elles ont des activités extractives. En
décembre 2014, la France transpose
alors en droit français ces directives.
C'est ainsi que les entreprises extracti-
ves françaises ont publié pour la pre-
mière fois, en 2016, leurs paiements
auxgouvernements.
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(Suite de lapage 13)

Pour les employés nigériens, ce li-
cenciement de leurs camarades, à
cause d'un sit-in, constitue une vio-
lation de l'article 3.2 de la Conven-
tion 87 de l'Organisation interna-
tionale du travail (OIT) sur la liberté
syndicale et la protection du droit
syndical de 1948 et de l'article 514
du recueil des Décisions et princi-
pes du comité de la liberté syndi-
cale du Conseil d'administration du
Bureau international du travail
(BIT). Parce que le sit-in qui a été
observé devant le siège de la CNPC
NP, sis à l'hôtel Solux, ''s'inscrit dans
l'exercice normal du droit de grève
pacifique''. Mais les responsables
chinois de la compagnie ne com-

CRISE À LA CNPC NP

Le cri de détresse des délégués licenciés
prennent pas ce discours. La me-
sure de licenciement étant pronon-
cée, ils ont informé par écrit les ban-
ques où sont logés les comptes des
délégués que ces derniers ne font
plus partie des effectifs de la com-
pagnie. Expéditif. Ils ont décidé
d'agir vite pour ne plus devoir re-
venir sur leur décision. Même en cas
d'intervention d'une autorité gou-
vernementale dans le dossier. La
preuve, le ministre de l'Emploi a
adressé une correspondance à la
direction générale de la compagnie
pour souligner le caractère illégal de
mesure de licenciement. Mais rien
n'y fit. La direction a refusé d'ob-
tempérer à l'injonction. De guère
lasse, les délégués ont finalement
décidé d'attaquer en référé la com-
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pagnie en justice. Le procès s'est
déroulé le 28 février. La justice a
tranché en faveur de la direction
générale de la NPC NP, en se basant
sur cette expression utilisée par le
ministre de l'Emploi dans une
deuxième correspondance adressée
à la compagnie : ''la perte de con-
fiance''. Pour le collectif des délégués
du personnel, cette situation cons-
titue un précédent dangereux, car
elle risque de porter atteinte aux li-
bertés syndicales. Par conséquent,
il appelle les organisations sociales
et syndicales ainsi que les organisa-
tions de défense des droits de
l'Homme à se mobiliser pour défen-
dre la cause des délégués licenciés,
afin de préserver l'expression les-
dites libertés dans le pays.

I.S
(Source L'Enquêteur)
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Nous venons d'apprendre l'arres-
tation, ce jour 5 avril 2017 à 6 heu-
res du matin, à son domicile, du coor-
dinateur de la Campagne Tournons
La Page Niger, Monsieur Maikoul
ZODI Président de l'ONG Mouve-
ment des Jeunes Républicains au
Niger (MPC) et membre du Réseau
des Organisations pour la Transpa-
rence et l'Analyse Budgétaire
(ROTAB). Maikoul ZODI, représen-
tant des organisations des droits
humains au Niger avait démis-
sionné de son poste de rapporteur
général de la Commission Electorale
Nationale Indépendante (CENI), re-
fusant de valider les élections de
mars 2016 qui avaient consacré le
hold-up de MonsieurIssoufou
Mahamadou pour un second man-
dat. Il est signataire de la plainte
contre X déposée par la société ci-
vile nigérienne le 31 mars 2017 de-
vant le doyen des juges d'instruction,

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Niger:ArrestationdeMaikoulZODI,coordinateur
delacoalitionTournonslaPageNiger

dans le scandale de l'Uraniumgate,
affaire de vente d'uranium de près
de 319 millions de dollars. Cette tran-
saction a transité par des intermé-
diaires russes et libanais en décem-
bre 2011entre la multinationale
française Areva et l'Etat du Niger,
impliquant plusieurs personnalités
nigériennes et françaises.
Aujourd'hui, nous ne savons pas si
cette arrestation a un lien avec cette
affaire. Bien que le Niger soit en-
gagé dans l'ITIE (Initiative pour la
transparence dans les Industries
Extractives), ses engagements de
transparence ne sont pas
respectés.Maikoul ZODI est aussi
engagé dans la lutte contre la mal
gouvernance et la corruption. Il
estl'un des principaux organisa-
teurs de la marche du 21 décembre
2016de la société civile nigérienne.
Cette arrestation s'inscrit dans une
démarche plus large de

criminalisation des mouvements so-
ciaux et citoyens nigériens. Le pou-
voir judiciaire doit cesser d'être un
instrument de répression dans les
mains de l'exécutif contre des ci-
toyens engagés pour le bien du peu-
ple nigérien.

Nous condamnons fermement ce
comportement des autorités judi-
ciaires qui, au lieu d'analyser la
plainte, piétine les droits et les liber-
tés des citoyens. La Coalition Tour-
nons la Page ainsi que la coalition
Tournons la Page Niger et tous les
autres membres de la coalitionsont
profondément préoccupés par l'ar-
restation de Maikoul ZODI. Nous
exigeons la libération immédiate et
sans conditions de Maikoul ZODI.

Fait à Paris, le 05 avril 2016

Pour la Coalition internationale
Tournons la Page

Mes mots ne sont pas assez forts pour
exprimer toute ma reconnaissance à
l'endroitde l'opinionnationaleet inter-
nationale qui se sont fortement mobi-
lisées suiteàmonarrestation etmadé-
tention (du 5 au 18 avril 2017), sous le
fallacieux chef d'accusation, du reste
non fondée de concussion. Mes sincè-
res remerciements s'adressent aussi
aux avocats, aux organisations de dé-
fense des droits humains et de promo-
tion de la démocratie au Niger, aux or-
ganisations internationales,auxmédias
nationauxet internationaux, auxstruc-
tures politiques nationales, aux pen-
seurs indépendants et tous ceux qui se
sont investispourexigermalibération.
Mes encouragements quant à eux vont
endirectiondes juges libres, responsa-
bles et inflexibles, car, dans un Etat de
droit, la Justice reste le dernier rempart
contre l'arbitraire et le fait du prince.
Par la grâce de Dieu, j'ai toujours gardé
le moral haut et fort durant ma déten-
tion, étant convaincu d'être du côté de
la vérité, puisque je n'ai posé nul acte
illégal ou illicite. Pourtant, j'ai été dé-
tenuà laprisonciviledeNiamey durant

Les mots de remerciement de Zodi, après sa libération

14 jours, dans des conditions inhumai-
nes. C'est le lieu de dire que la maison
d'arrêt de Niamey, conçue initialement
pour320détenus,accueilleactuellement
plus de 1400 ; de ce fait, certains de ces
détenussontobligésdedormirdansdes
égouts, d'autres encore réduits à coha-
biter avec des détenus malades. Plus
grave, des cas de maladies et décès sont
régulièrement enregistrés ; autre ano-
maliemajeure,parmi les1400détenus,
seuls 400 ont été jugés et condamnés.
Les 1000 autres devant bénéficier de la
présomption d'innocence, restent pri-
vés de leur liberté. Dans ce lieu affli-
geant, les conditionsdevie sontdrama-

tiques : les prisonniers n'ont droit qu'à
un repas par jour, le " menu " étant la
bouillie de sorgho. En tant que défen-
seur des droits humains, mon séjour
dans cette prison m'a permis de mesu-
rer toute la gravité du traitement inhu-
mainet dégradantquesubissent lesdé-
tenus. J'interpelle les autorités de notre
paysd'abordsurcesmanquementsgra-
ves, ensuite sur leur devoir d'élabora-
tion et d'application des programmes
de rééducation ou de réinsertion. Pour
revenir sur mon interpellation, il est à
noter que ce n'est en réalité qu'une ca-
bale contre les voix dissidentes, chose
devenuemonnaiecourantedepuisquel-
ques temps dans mon très cher pays, le
Niger. Les responsables politiques ac-
tuels sont allergiques à la dénonciation
de leur mal gouvernance. L'on est dans
le tout répressif. Mais, doivent-ils sa-
voir que tous ces agissements déses-
pérants, ne font que renforcer davan-
tage notre conviction dans notre lutte
pour la justice sociale et notre combat
sans relâche contre la corruption et le
détournementdedenierspublics.Rien,
absolument rien ne résiste au temps !

Maikoul ZODI
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A peine deux (2) jours après l'interpellation du gou-
vernement par les députés nationaux au sujet de la si-
tuation particulièrement grave que traverse l'école
publique nigérienne, les manifestations des élèves et
étudiants, tant à Niamey qu'à l'intérieur du pays, sont
venues montrer aux yeux du monde entier que les
autorités en place n'ont finalement aucune réponse
concrète aux légitimes revendications des acteurs du
secteur de l'éducation en dehors des discours creux et
de la répression policière.

En effet, alors que les manifestations des élèves et étu-
diants étaient tout à fait prévisibles depuis l'ultima-
tum lancé par le Comité directeur de l'Union des Sco-
laires Nigériens (USN), les autorités en place, convain-
cues que les forces de l'ordre se feraient le devoir de
contrecarrer touteaction deprotestation dans les rues,
n'ont engagé aucun dialogue avec les responsables de
cette organisation ; préférant ainsi laisser les élèves et
étudiants sortir dans les rues de Niamey et des villes de
l'intérieur du pays se mesurer à des éléments des for-
ces de l'ordre équipés de tous le matériel nécessaire à
la répression et visiblement très déterminés à en dé-
coudre avec les jeunes frères et sœurs.

Aussi, profondément attaché au respect des droits hu-
mains et des valeurs de la démocratie, totalement ré-
solu à empêcher par tous les moyens légaux le retour à
l'autoritarisme d'antan, convaincu de la nécessité
d'une largemobilisationcitoyennenonpartisanepour
la réhabilitation de l'école publique et la défense des
acquis des luttes antérieures, indéfectiblement attaché
à la sacralité de la vie humaine, le collectif des organi-
sations de la société civile :

1-Condamne avec la dernière énergie l'usage dispro-
portionné de la force contre les manifestations scolai-
res et estudiantines du 10 avril 2017, dont le bilan of-
ficiel dressé par les autorités fait cas d'un étudiant
tué, de 88 blessés et 313 interpellés ;

2-Présente ses condoléances lesplus attristées, sa com-
passion et sa solidarité aux familles et aux proches des
victimes de cette répression barbare d'un autre âge,
souhaitant bon rétablissement aux blessés ;

3-Dénonce vigoureusement l'hostilité manifeste des

DÉCLARATION DE PRESSE DU COLLECTIF DES
ORGANISATIONSDELASOCIETECIVILENIGERIENNE
Réuni à l'effet d'examiner les derniers dévelop-
pements de la situation scolaire et universitaire
au Niger, au lendemain des manifestations des
élèves et étudiants à Niamey et à l'intérieur du
pays, le collectif des organisations de la société
civile, fait la déclaration dont la teneur suit :

autorités en place à l'exercice légitime et légal de la
liberté de manifestation consacrée par les instruments
juridiques internationaux et la Constitution du 25 no-
vembre 2010, ainsi que leur propension maladive à
user de la force brute contre les manifestants non ar-
més ;

4-Réaffirme devant l'opinion nationale et internatio-
nale sa détermination à s'élever contre l'usage dispro-
portionné de la force dont est devenu coutumier le ré-
gime en place à Niamey, et qui a entrainé plusieurs
fois, depuis 2011, mort d'hommes et atteintes à l'inté-
grité physique des manifestants ;

5-Exprimesaprofonde indignationdevant lesdiscours
méprisants et mensongers débités par des autorités
gouvernementales qui cherchent par tous les moyens
à s'exonérer de toute responsabilité par rapport au
drame survenu sur le campus universitaire de Niamey,
et plus généralement par rapport à l'état de déliques-
cence du système éducatif nigérien ;

6-Rappelle aux éléments des forces de l'ordre qu'il est
dans leur intérêt, chaque fois qu'ils sont envoyés sur
le terrain pour réprimer des manifestants pacifiques,
de garder à l'esprit qu'ils sont au service des citoyens
et non d'un quelconque gouvernement, et que leurs
responsabilités individuelles et collectives restent
engagées en cas d'atteintes à la vie et à l'intégrité phy-
sique des manifestants ;

7-Exige des plus hautes autorités le limogeage de tous
les responsables des forces de l'ordre engagés dans la
répression des manifestations du 10 avril, des respon-
sables ministériels et universitaires qui ont autorisé la
violation des franchises universitaires, et l'ouverture
d'une enquête visant à établir les responsabilités in-
dividuellesdesagentsquiontexercédesbrutalités con-
tre les manifestants ;

8-Dénonce les violences exercées par les forces de l'or-
dre à l'endroit des journalistes et les exhorte à conti-
nuer à accomplir avec courage et détermination leur
mission d'information du public ;

9-Exige la libération immédiate et sans conditions de
toutes les personnes arrêtées dans le cadre des mani-
festations du 10 avril 2017 et la réouverture de tous
les campus universitaires fermés, et apporte tout son
soutien aux élèves et étudiants, ainsi qu'aux ensei-
gnants, qui luttent courageusement pour l'améliora-
tion de leurs conditions de vie et de travail, ainsi que
pour la réhabilitation de l'école publique nigérienne
aujourd'hui en totale déliquescence ;
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(Suite de la page 15)

10-Invite l'ensemble des forces vives de la Nation, indépendamment
de toutes considérations partisanes ou autres, à se joindre au collectif
des organisations de la société civile en vue de faire, le mercredi 19
avril 2017à partir de 15h, une grande marche citoyenne, à l'échelle
nationale, pour défendre le droit à l'éducation de nos enfants, dénoncer
la répression sauvage des manifestants pacifiques, réclamer justice
pour les victimes, et s'élever contre l'impunité pour tous ceux qui se
croient en droit de lancer des hordes policières contre des enfants dé-
sarmés. Enfin, le collectif des organisations de la société civile invite,
d'ores et déjà, tous les Imams et leaders musulmans à profiter de l'oc-
casion de la prière hebdomadaire de vendredi pour faire, dans toutes
les mosquées du Niger, des invocations et des prières pour le repos des
âmes des victimes de la barbarie policière, mais aussi pour le succès de
la mobilisation citoyenne du mercredi 19 avril 2017.

Fait à Niamey, le 12 Avril 2017

L'industrie pétrolière et gazière
africaineseraaucentrede la16ème
Africa Independents Forum. C'est
un événement clé sur le calendrier
international du pétrole et du gaz,
qui se se déroulera à Londres les 24
et 25 mai. Il s'agira d'examiner
l'état de l'industrie et d'échanger
sur lesopportunitéscléspour l'ave-
nir à travers cette plateforme.

Présentant lesprincipauxprojetset
opérateurs du secteur amont en
Afrique, ce forum offre aux entre-
prises indépendantes, aux compa-
gnies internationales de pétrole, de
gaz et d'énergie et aux représen-
tants des gouvernements des possi-
bilitésd'étendre leurréseau,depré-
senter leurs projets, de proposer de
nouvelles affaires afin de conclure
des contrats de partenariats et d'in-
vestissement.

Le programme de cette année, axé
sur le développement et l'accom-
pagnement au changement de l'in-
dustrie, traitera du thème " Identi-
fier le futur du Continent pour l'in-

AFRIQUE

L'industrie pétrolière et gazière du
continent se réunira ce mois-ci
Ce rassemblement annuel de l'industrie pétrolière et gazière
amont de l'Afrique est une plate-forme essentielle pour exami-
ner l'état de l'industrie et d'échanger sur les opportunités clés
pour l'avenir.

dustrie pétrolièreet gazière amont
". Des exposés approfondis four-
niront un cadre pour explorer des
solutions qui vont au-delà des tac-
tiques de survie pour révéler les
meilleures pratiques pour mieux
équiper l'industrie face aux incer-
titudes et aux chocs tout en main-
tenant une performance optimale.

Unrapport récentd'Ernst&Young
indiqueque lavaleur totaledes tran-
sactions pour l'Afrique en 2016
était de 4,9 milliards dedollars pour
61 transactions, dont 92% étaient
en amont, les transactions en aval
constituant le reste. Quatre-vingts
pour cent des transactions en
amont ont été annoncées au qua-
trième trimestre, probablement en
raison d'un retour de confiance
dans l'industrie et d'une reprise
attendue de l'activité opération-
nelle au cours des mois suivants.

Cette hausse des prévisions donne
un ton optimiste pour le 16ème
Africa IndependentsForum. Les in-
tervenants confirmés qui partage-

ront leurs perspectives sont Pade
Durotoye, PDG d'Oando Energy
Resources; Darran Lucas, Direc-
teur des travaux d'exploration et
des nouvelles entreprises chez
Sasol; Erwin Kroll, Premier Vice-
président pour le Moyen-Orient et
l'Afrique chez OMV Upstream; Neil
Ritson, Président de Solo Oil Plc et
OisinFanning,Présidentexécutifde
San Leon Energy à Dublin.

Le 79ème dîner de PetroAfricanus,
un des évènements clés du forum,
sera organisé par ITE au Waldorf
Hilton où Jasper Peijs, Vice-prési-
dent des travaux d'exploration en
Afrique chez BP, s'adressera aux
membres du Club PetroAfricanus.

L'AIF accueillera aussi le 8ème dé-
jeuner du Global Women in
Petroleum & Energy Club organisé
par Frontier Communications
avec, comme intervenante, Sandy
Stash, Vice-Président Groupe pour
la sécurité, le développement dura-
ble et les affaires extérieures de
Tullow Oil à Londres.

En 2015, le gouvernement ougan-
dais, représenté par Ernest
Rubondo, Directeur par intérim du
pétrole,Directionde l'énergieetdes
minéraux, a profité de l'AIF pour
promouvoir l'appel d'offres pour
la concession de six blocs dans le
Albertine Graben auquel 17 entre-
prises avaient candidaté pour être
qualifiées.

Organisé par ITE, le forum offre
une excellente visibilité pour les
sponsors, les exposants et les an-
nonceurs avec un certain nombre
de possibilités sur mesure pour
communiquer et réseauter. Le der-
nier sponsor à s'engager est ACAS-
Law basé à Lagos.

Lazard Obiang


